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I. ʹ �Ƶƚ�Ğƚ�ĐŽŵƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛Association 

Article 1 

>͛Association dite Union Régionale des Professionnels de Santé (URPS) infirmiers du Centre-
Val de Loire regroupant les infirmiers libéraux de la Région, fondée le 7 mars 2011, a pour but 
de contribuer ă ů͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� Ğƚ� ă ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛ŽĨĨƌĞ� ĚĞ� ƐĂŶƚĠ au niveau régional, 
notamment ă la préparation du projet régional de santĠ et ă ƐĂ�ŵŝƐĞ� ĞŶ�ƈƵǀƌĞ͘� �ůůĞ� ƉĞƵƚ�
ĐŽŶĐůƵƌĞ�ĚĞƐ�ĐŽŶƚƌĂƚƐ�ĂǀĞĐ�ů͛Agence Régionale de SantĠ et assurer des missions particulières 
impliquant les professionnels de santé libéraux dans les domaines de compétence de 
ů͛�ŐĞŶĐĞ. Elle assume les missions qui lui sont confiées par les conventions nationales prévues 
au titre VI du livre Ier du code de la sécurité sociale. 

Sa durée est illimitée. 

Son siège social est situé au GALAXIE Rue des Châtaigniers 45140 ORMES dans le département 
du Loiret, région Centre-sĂů�ĚĞ�>ŽŝƌĞ͘�>͛Assemblée Générale peut en décider autrement par 
une décision prise ă la majorité des deux tiers de ses membres présents ou représentés. 

Article 2 

>͛Assemblée ĚĞ�ů͛Association comprend les membres élus pour un mandat de cinq années et 
représentant les infirmiers libéraux en exercice dans la région Centre-Val de Loire. Le nombre 
ĚĞ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛Assemblée est fixĠ selon les critères définis ă ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�Z͘�ϰϬϯϭ-6 du code de 
la santĠ publique. 

Article 3 

La qualité ĚĞ�ŵĞŵďƌĞ�ĚĞ�ů͛Association se perd : 

1° Par la démission. 

2° WŽƵƌ�ƚŽƵƚ�ŵĞŵďƌĞ�ĚĞ� ů͛Association : en cas de carence sans excuse valable à 2 réunions 
successives d'Assemblée Générale ordinaire. LĞ� ŵĞŵďƌĞ� ĚĞ� ů͛Association est considéré 
comme démissionnaire sur proposition du Président ou de la majorité des membres de 
ů͛�ƐƐĞŵďůĠĞ͘�>Ă�perte de qualité de membre est actée par un vote à la majorité des deux tiers 
ĚĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛�ƐƐĞŵďůĠĞ présents ou représentés. 

3° Pour un membre du Bureau : en cas de carence sans excuse valable à 3 réunions successives 
de Bureau͘�>Ğ�ŵĞŵďƌĞ�ĚĞ�ů͛Association est considéré comme démissionnaire sur proposition 
du Président ou de la majorité des membres du Bureau. La perte de qualité de membre est 
actée ƉĂƌ� ƵŶ� ǀŽƚĞ� ă� ůĂ�ŵĂũŽƌŝƚĠ� ĚĞƐ� ĚĞƵǆ� ƚŝĞƌƐ� ĚĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ� ĚĞ� ů͛�ƐƐĞŵďůĠĞ présents ou 
représentés. 
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4° �Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ĨĂƵƚĞ�ŐƌĂǀĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ĚĞ�ƐŽŶ�ŵĂŶĚĂƚ͕�Ğƚ�ĂƉƌğƐ�ĂǀŽŝƌ�ĠƚĠ�ŵŝƐ�ĞŶ�ŵĞƐƵƌĞ�ĚĞ�
présenter sa défense, tout membre est exclu par l'Assemblée se prononçant ă la majorité des 
deux tiers des membres présents ou représentés. 

5° Par la radiation prononcée ůŽƌƐƋƵĞ�ůĞ�ŵĞŵďƌĞ�ĐĞƐƐĞ�Ě͛ĞǆĞƌĐĞƌ�ƵŶĞ�activité libérale dans le 
cadre du régime conventionnel, pour quelque raison que ce soit. Si, toutefois, la cessation 
Ě͛activité Ŷ͛ĞƐƚ�ƋƵĞ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ͕�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ĚƵ�ŵĂŶĚĂƚ�ĚĞ�ŵĞŵďƌĞ�ĚĞ�ů͛Assemblée est suspendu 
pendant la période correspondante. 

Le membre intéressé est préalablement appelé͕�Ɛ͛ŝů�ůe souhaite, ă fournir ses explications. 

II. ʹ Administration et fonctionnement 

Article 4 

>͛Association est administrée par un Bureau dont le nombre de membres est fixĠ 
conformément ĂƵǆ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�Z͘�ϰϬϯϭ-9 du code de la santĠ publique. 

Il est composĠ de six membres : 

x Un Président et un Vice-Président. 
x Un Trésorier et un Trésorier adjoint. 
x Un Secrétaire général et un Secrétaire adjoint. 

Les membres du Bureau sont élus au scrutin secret, pour la durée du mandat des membres 
de ů͛Union Régionale des Professionnels de Santé͕�ƉĂƌ�ů͛Assemblée et choisis dans les élus de 
cette Assemblée. 

^ŝ�ů͛ƵŶ�ĚĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚƵ�Bureau cesse définitivement Ě͛ĞǆĞƌĐĞƌ�ƐŽŶ�ŵĂŶĚĂƚ͕�ŝů�ĞƐƚ�procédé ă 
son remplacement au cours de la première réunion ĚĞ�ů͛Assemblée qui suit la vacance. 

Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin ă ů͛époque oƶ devrait normalement expirer 
le mandat des membres remplacés. 

Article 5 

Le Bureau se réunit selon la fréquence définie par le règlement intérieur. 

Les décisions sont prises ă la majorité des membres présents, sauf dans les cas oƶ une majorité 
qualifiée est requise en vertu des dispositions du règlement intérieur. En cas de partage égal 
des voix, celle du Président est prépondérante. 

Les délibérations du Bureau donnent lieu ă ů͛établissement Ě͛ƵŶ�relevé de décisions approuvĠ 
par le Bureau lors de sa réunion suivante, conservĠ au siège ĚĞ�ů͛URPS et signĠ par le Président 
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et le Secrétaire ou leurs remplaçants. Ils sont établis sans blancs ni ratures sur des feuillets 
numérotés. 

Article 6 

>͛Assemblée se réunit ĚĞƵǆ�ĨŽŝƐ�ƉĂƌ�ĂŶ�Ğƚ�ĐŚĂƋƵĞ�ĨŽŝƐ�ƋƵ͛ĞůůĞ�ĞƐƚ�convoquée par le Bureau ou 
ă la demande de la majorité ĚĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛Association. 

Son ordre du jour est réglé par le Bureau. 

>͛Assemblée ne peut valablement délibérer que si la moitiĠ au moins des membres qui la 
composent sont présents ou représentés. >ĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛Assemblée peuvent être présents 
en visioconférence ou audioconférence en cas de circonstances exceptionnelles. 

>ŽƌƐƋƵĞ�ůĞ�ƋƵŽƌƵŵ�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ĂƚƚĞŝŶƚ͕� ů͛Assemblée délibère valablement, après une nouvelle 
convocation, quel que soit le nombre des membres présents. 

>͛Assemblée entend les rapports sur la gestion du Bureau, sur la situation financière et morale 
ĚĞ�ů͛Association. 

�ůůĞ�ĂƉƉƌŽƵǀĞ�ůĞƐ�ĐŽŵƉƚĞƐ�ĚĞ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ĐůŽƐ͕�ǀŽƚĞ�ůĞ�ďƵĚŐĞƚ�ĚĞ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ƐƵŝǀĂŶƚ͕�délibère sur 
les questions mises ă ů͛ŽƌĚƌĞ�ĚƵ�ũŽƵƌ�Ğƚ�ƉŽƵƌǀŽŝƚ͕�Ɛ͛ŝů�Ǉ�Ă�ůŝĞƵ͕�ĂƵ�ƌĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŵĞŵďƌĞƐ�
du Bureau. 

Les délibérations ĚĞ�ů͛Assemblée donnent lieu ă ů͛établissement de procès-verbaux, approuvés 
ƉĂƌ� ů͛Assemblée lors de sa réunion suivante, conservés au siège ĚĞ� ů͛URPS et signés par le 
Président et le Secrétaire ou leurs remplaçants. Ils sont établis sans blancs ni ratures, sur des 
feuillets numérotés. 

Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année ă tous les membres de 
ů͛Association. Ils sont également communiqués, par voie électronique et sans frais, ă tout 
ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ƌĞůĞǀĂŶƚ�ĚĞ�ů͛URPS qui en fait la demande. 

Article 7 

Les ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛Assemblée perçoivent au titre de ces fonctions le remboursement des frais 
de déplacement et de séjour, dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Celui-ci 
peut également prévoir ů͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ� Ě͛ƵŶĞ� indemnité forfaitaire destinée ă compenser la 
perte de ressources entrainée par ces fonctions. Des justifications doivent être produites qui 
ĨŽŶƚ�ů͛ŽďũĞƚ�ĚĞ�vérifications. 

Cette indemnité est fixée͕�ĚĂŶƐ�ůĂ�ůŝŵŝƚĞ�Ě͛ƵŶ�ƉůĂĨŽŶĚ�déterminé en fonction des stipulations 
conventionnelles de la profession relatives aux indemnités de participation aux commissions 
paritaires. Un arrêté du ministre chargĠ de la santĠ et du ministre chargĠ de la sécurité sociale 
fixe ce plafond par profession. 
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La somme totale de ces indemnités perçues durant une année civile ne peut excéder deux fois 
la valeur du plafond annuel de sécurité sociale. 

Les agents rétribués ĚĞ�ů͛Association peuvent être appelés par le Président ă assister avec voix 
consultative aux séances ĚĞ�ů͛Assemblée et du Bureau. 

Article 8 

Le Président représente ů͛Association en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il 
ordonnance les dépenses. Il peut donner délégation dans des conditions qui sont fixées par le 
règlement intérieur. Les représentants ĚĞ�ů͛Association doivent jouir du plein exercice de leurs 
droits civils. 

III. ʹ Ressources, budget 

Article 9 

>ĞƐ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ĚĞ�ů͛URPS sont constituées notamment par la contribution instituée ƉĂƌ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�
L. 4031-4 du code de la santĠ publique ainsi que, le cas échéant, par des subventions et 
concours financiers divers. 

dŽƵƚĞĨŽŝƐ͕�Ŷŝ�ů͛Assemblée, ni le Bureau, ni aucun des membres ĚĞ�ů͛URPS ne peuvent solliciter 
ou accepter pour le compte de celle-ci des concours qui, par leur nature ou leur importance, 
ƐĞƌĂŝĞŶƚ�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ�ĚĞ�ŵĞƚƚƌĞ�ĞŶ�ĐĂƵƐĞ�ů͛indépendance nécessaire ă ů͛ĂĐĐŽŵƉůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�
ŵŝƐƐŝŽŶƐ�ĚĞ�ů͛URPS. 

Article 10 

>͛URPS établit annuellement un budget prévisionnel de ses opérations de recettes et de 
dépenses. 

Une commission de contrôle, composée de trois ă Ɛŝǆ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĚĞ�ů͛Assemblée Ŷ͛ĂǇĂŶƚ�ƉĂƐ�ůĂ�
qualité de membre du Bureau, est élue chaque année ƉĂƌ�ů͛Assemblée ă bulletin secret. Elle 
élit son Président en son sein. 

>͛Assemblée adjoint ă cette commission un commissaire aux comptes exerçant sa mission 
dans les conditions fixées par le livre II du code de commerce. 

La commission procède ă toute époque aux contrôles et investigations comptables et 
financières. Elle présente ă ů͛Assemblée, lors de la séance annuelle consacrée ă ů͛ĂƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ�
ĚĞƐ� ĐŽŵƉƚĞƐ͕� ƵŶ� ƌĂƉƉŽƌƚ� ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ� ůĂ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛URPS Ğƚ� ůĞƐ� ĐŽŵƉƚĞƐ� ĚĞ� ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ� Ğƚ�
comportant un état détaillé des recettes et de leur origine. 

Le budget, les comptes annuels et le rapport de la commission sont communiqués au directeur 
ŐĠŶĠƌĂů�ĚĞ�ů͛Agence Régionale de SantĠ. 
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>͛URPS ne peut pas financer des opérations étrangères ă ses missions. 

Article 11 

Il est tenu une comptabilité faisant apparaître annuellement un compte de résultat, un bilan 
et une annexe. 

IV. ʹ Surveillance et règlement intérieur 

Article 12 

Le rapport annuel et les comptes sont adressés chaque année au directeur général de ů͛Agence 
Régionale de SantĠ. 

Article 13 

Le règlement intérieur, préparé par le Bureau, est adoptĠ ƉĂƌ�ů͛Assemblée à la majorité des 
deux tiers des membres présents ou représentés. Il est ensuite adressĠ à ů͛Agence Régionale 
de SantĠ. 

ModifiĠs le 24 mars 2022 

Le Président      La Secrétaire générale 
Julien MAULDE-ROBERT    Stéphanie BROILLIARD 
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